
province, et qi 'en auront point rendû jcmpte de bonne foi, font-etferont fujetsi
(entre les -mains de tout parel négociant,- fa&eur, agent; fondé~de procuration; ou
fidei-commiffaire)îam payement detoutes les deit'rs- rlles et~légitimes dués à tous cré.-
anciers ou créancier encetteprovMcede toute perfoîaneabfenteou réfidente hors d'icelle;
et tous pareils créancièrou créancierpourront, et il-leur fera légitime de fe-fervir et
d'ufer des moyens. préfcrits et'iridiqués ci-après pour le recouvrement d'icelles, ou
de la yaleui- diceles.; Et au cas 'qu'aucùn négociarit, fa&eur, agent, fondé de pr.-
curation, ou fidei-conimiffir.e, vende, paye, livre, tranfporte, change, altere, ou
transfére, par collùfion, dès et aprés la publication d'icelle,- quelqµe -argent, effets,
droits, ou crédits, qui e trouveront -dans leur poffeffion ou pouyoir, appartenans
; quelques perfonnes ou perfonne- que ce foit abfentes ou réfidentes hors de cette
ýprovMice, fans avoir préalablement payé, ou affuré le payement, en maniére préfçite
ci-après,- de toutes les dettes réellement et .légitimément duës par telle;perfonne
abfente ou. réfidente hors de -cette province, à quelques' perfonnesou perfonne en
icelle, toute pareille Vente, payement, livraifon, échange, tranfport, ou tranflation,

-fera ajugé, cenfo, eteftimé frauduleux en ce qui regarde tous pareils créanciers ou
créancier, et il eft déclaré fraiiduleu par cette piéfente; et tout pareil négociant,
fa&eur,, agent, fondé de procuration, ou fidei-commiffaire, qui vendra, qui payera,
qui'rendra, qui tranfportera, qui changera, qui alterera; ou qui transférera de l'argnt,
des effets, -droitsaou.crédits, 'comme il eft dit ci-deffus, contre le vrai fens et intention
de cette Ordonnance, feront, et ils font par cette préfente, déclarés fujets aurepaye-
mept d'iceux, ou de la valeur-d'iceux, de leurs propres biens, effets, ou fonds terriens;
ét tous créanciers ou créancier de toutes pareilles perfonnes ou perfonne abientes ou
réfidentés hors deette-province, pourront fe fervir des moyens prefcrits ci-après pour
le recouvrement d'iceux, ou de la valeur diceux, contre, tout négociant, faaeur,
agent, fondé de'procuration, ou' fidei-commiffaire, ayant entre fes mains, ou dans
fa poffeffion, de l'argent, biens ou effets, de quelque- perfonne abfente ou ré'identd
hors de cette province, nonobftant toute loi; ufage ou coutume à ce contrairé.

Et gu'ilfait èn outre Ordonné et Dédaré, par Iautorié fufdite, Que lors, et toutes
fois que le cas l'exigera, il fera, et qu'il foit légitime à tous créanciers-ou créancier
en cette provincé de former une a&ion, ou d'intenter procès, pour toute dette réelle
et légitime, dûë par quelques perfonnes ou perfonne que ce foit, abfentes ou réfidentes
hors d'icelle, è fin de fe faire contenter du montant de fa dette par l'argent, effets,
droits, crédits ou biens terriens, de toute pareille perfonne abfente ou réfidente hors
de cette province, qui fe trouverônt entre.les mains,--ou dans la poffeffion, ou dans
le-pouvoir d'aúcun, négociant, faaeur, agent, fondé de procuration, ou fidei-com-
niflàfre', pouri gelque pareille perfonne abfente ou réfidente hors de cette province;

mais avant dé fare fortir aucun ordre -(ou wrít) à ce fujét, le démandeur en toute
paréille a&ion fera ferment par écrit, qeui fera enfilé, par devant aucun Juge de la
cour par devant lequel la-pourfuite fe fera, portant que le défendeur en pareil procès
doitégitement au démandeur la fonime de £ d'arge - courant de cette pro.
vince-pour lors," niais il faut qùe la dite fommeexcéde dix i s d'argentdü dit cours,
fpc ' ant en" quelle inaniére et par juels moyens la dette aura été contra&ée; -que le
demader n'en a reçû aucune partie, et que la dette entiére eff bien e: tégitimément
duê au démàndeur; et le démandeur en toute pareille a&ion fera ferment par écrit
erimême nìaniére'et en même7tems, qu'il fçait, ou qu'il a de bonnes raifors qui lui
fontècroire, qu'il refte de l'argent, des crédits oteffets 'de pareil défénddur abfeit de
cètteprovince, et à lii appartenans, entre les mains, ou dans-a poffeffion, ou pouvoir
de; defquels il n'aas difpofé, à la vàleur de dix livres ou -plus du-'dit-cours,, au
tems que le,erment fe fera; et fitôt que ce ferment aura été fait, et quil aura,étéeen-
filé fur -le,fil d'arêhal il fortira un ordre ou fommation contre le défendeur, et
guamd lé Pievôt Varéchal, ou autre officier de la province, aura fait- ton.rapport,
Nrn efinventus (ou-il ne fe trouve pas) le procureur du démandeur fe-a, inmediate.
mient après que le rapp rt de-pareil ordre aura été fait, enfilerune déclaration contre
le dléfendeur ou les dendeurs; en laffant une copie de la'déclaration entre les mains
4lüondé de prociration du défendeur,'aù cas qu'il-en ait conftitué.ou qu'il aitun

procureur,


